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A l’intention du président s/c du 
correspondant de club 

 CHAGNY TT 
 

Dijon, 
Le 21 décembre 2005. 

 
Monsieur, 

 
Après vérification des obligations dues par les clubs évoluant en championnat par équipes 

régionales, il s’avère que vous n’avez pas respectés les conditions de participations ; à savoir une équipe 
jeune participante jusqu’à son terme au championnat jeune du département pour les catégories cadets, 
minimes, benjamins et poussins. (cf. art 2-1-1) 

 
En conséquence, après la réunion téléphonique de la Commission Sportive Régionale du 

21/12/05, celle-ci a pris la décision de ne pas maintenir vos équipes en championnat régional pour la 
2ème phase. 

 
Vous en souhaitant bonne réception, je vous prie d’agréer, Monsieur, mes sincères salutations 

distinguées. 
 

 
 
 
 
 

Jacques DROMARD 
Président de la Commission Sportive Régionale. 
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